
 

MUNICIPALITE DE ROSSINIERE 
 

Période du 1er au 31 mai 2022 
 

Lors de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 
 
 d’autoriser sans délivrance de permis de construire : 

  Pilet Dominique, Devant le Village : Changement de la chaudière à mazout (parcelle RF 
No 750). 

 


